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Vu le décret du 24 décembre 1928 portant. régi~rnefJt de 
l,,

police sanitaire aux colonies; I
Vu le téiéO"ramme en date du 7 janvier 1935 du gouverneur li 

de la GoJd-êoast notifiant Pexistence d'un cas mortel africain 
de la maladie nG 10 à Oda; Il 

Sur 1;i proposition du chef du service de santé, directeur .1 
de la santé au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les passagers européens ou 
assimilés au sens de l'arrêté du 23 oelobre 1933 fixa,nt 
les mesures destinées à prévenir 'ou à faire cesser les 

, épidémies de typhus amaryl au Togo, en provenance 
de Gold-Coast, débarquant au Togo seront soumis, 
pendant six iours : consécutifs, à une visite sanitaire 
quotidienne ~t devront, dans ce but; se présenter cha , 
que matin au ,médecin de la subdivision' sanitaire du " 

• 	 port de débarquement. bans le cas où, avant l'exj}i- 1: 
ration de cette période de six jours, ils désireraient 
q~titter le port de, débarquement pour se ,rendre dans il., 

une autre localité du Territoire, ils devront être mu
'p

'nis -d/lln passeport sanitaire délivré par l'autorité sani
taire du point de départ et qu'ils devront présenter 
à l'autorité sanitaire du point de destination afin d'a~ 

~chever;' sous la surveillance de ce derriier, leur période 
d'observation de six jours. Si l'autorité sanitaire le 
juge nécessaire, ils pourront être mis en observation 

,sous grillage ou SOllS moustiquaire, soit dans UII hôpi
., ta1, soit dans un lazaret, soit à leur domicile. 

Les passagers indigènes, en pwvellfince de Gold
Coast à destin~lion du Tôgo, s<,ront so~mis à une 

'période d'obseryation de six jours au lazaret du port 
de débarquement. 

La ,désinfection des bagages d~s passagers eUl;O 1: 
péens ou indigènes débarquant au Togo pourra être 
éventuellement prescrite:. et opérée par les soins des 
autorités sanitaires. 

Les marchandises débarquées pourront être égaIe l' 
ment, si l'autorité sanitaire le juge utile, soumises à la 
désinfection. 

ART. 2. Pour assurer sur la frontière terrestre la 
protection sanitaiFe de la coIOl~ie, un infirmier 'sera 
placé au poste de douanes de,'jl:'padapé; cet infirmier 
fera un premier examen des voyageurs, et les signalera 
âu médecin qui assurera à Palimé la surveillance mé
dicale dll1ls les conditions prescrites poilr les voya
geurs venant par voie maritime. 

La circulation des voyageurs sera interdite entre 
17 heures et" 6 heures. 

Les mêmes mesures $eront appliquées au poste de 
douanes de Batoumé; quoique ce poste appartienne 
au cercle de Klouto, le cercle de Lomé fournira un 
infirmier chargé de la visite, en raison de la proximité 
du poste sanitaire d'Assahoun qui fmmera le 2' éche
lon de contrôle. 

ART. 3. - Le chef du service de santé, le directeur 
du servke des voies de pénétration et du wharf" le' 

1 

chef du ser·vièe des douanes et les administrateurs des 
cercles de Lomé et Klouto, sont chargés de l'ex écu- , 
tion du présent arrêté. 

Lomé, le 10 janvier 1935. 

BOURGlNE. 

Ense:ignem~nl olficiel ~ Entretien des interniflh 

ARRETE No 18 fixant les alloèations de nourriture et 
d'eJ,tretien des internants d~ Sokodé, Attécho et 

. Mattgo pour l'ottnée 1935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFIGER DE LA L.~OiON D'HONNl'.UR, 

O)MMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Com.missaîre ~e la République au Togo j 

Vn les arrêtés du 27 Delabre 1933 réorganÎsant l'enseighe~' 
ment" officiel et l'enseignement professionnel au Togo; ensem
ble tous textes les complétant; . 

Sur la proposiHon du chef du servkc de l'enseigne"mellt; 

Après avis d~ chef du service de~ travau:x publics et des 
commandants de tercle intéres.'\és; 

ARRETE: 

Le montant des allocations de 
nourriture et "d'entretien des internants de Sokodé, 
Anécho et Mango pour l'année 1935 est fixé comme 
suit: 

\ Nourriture 	 o fr. .90 
Sokodé' . . .

i, 	Entretien o fr. 50 

Nourriture ofr. 75
,Mango. 

Entretien o fr. 35 

Nourriture 1 fr.OO
Anécho. 

Entretien 	 o fr. 35 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn
mUlliqué et publié partout Oll besoin sera. 

Lomé, le 11 janvier 1935. 

BOURGlNE.' 

Provision 

ARRETE No 22 fixant te montottl de la j;rovision men.
sùeUe à constituer pour, les dépenses à etfecluer 
dans ta métropole. 

LE GOUVERNEliR DES COLONIES, 

OffICIER DE. LA LÊO~ON D'HONNEUR, 

COMMISSAIl<E DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant (éS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu les articles 254 et 255· du dé~ret du, 30 d~cembre 1912. 
sur le régime financier des coJonîes; 

- Vu l'arrêté interministériel "en date du 22 octobre 1929 - .: 
fixant lc"5 modalités afférentes "aux dépenses. à effectuer en l' 

f-ra'1ce, en Algérie l dans les colonies et pay5 de protèdorai;' 
1,'" 

Vu l'arrêté no" 680 du 31 décembre 19.34 cel1dant provi50ire~ li, 
ment exéeutoires les budgets du Togo pour l'ex~rcice 1935; 

Vu le télégramme officiel na. 4 en date du 9 janvier 1935 
du -gouverneur général de l'A. O. F. portant montant de la 
prpvisîon à constituer pour les dépenses "à effectuer dans la 
métr.~mole; '. . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, -,' Le montant de la prO'~$iOn 

mensuelle' à constituer par le budget local pour les 
dépensés à effectuer hors ,du Territoire pel)dant l'an
née 1935_est fixé à six cent cinquante mille francs 
(650.000 irs.), 

ART. 2, -- La proVisiOn devI:a être constituée au 1 

pins tard le 25 de chaque mois 'pour le mois' 'suivant 
." au moyen d'un' mandat au éhapitre d'ordre du budget J 

local. 

ART. 3. - -Le présent arrêté sera enregistré, eom il 
munitjué et publié partout où besoin sera. 1: 

iiLomé, le 12 janvier 1935, 

BOURGlNE. .1 

h, 

Ailocalions au" chefs .. ,anciens agenls indigènes, Il 

ARRETE N.? 26 fixant paal' t'année 1935 le montant 
i! 

des allocations servies à des Mets et, àd'a,wiell-S 
agents iluligè,,?s. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OJ"FIClEi~ DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, ii 
VU 1e décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs dt,l 'Comm~ssaire 'de la République au Togo; li 
Vu les arrêtés' du 20 avril 1923, du 25 dé::embre. 1924 et 


du' 11 déct:mnre 1925, ensclIlhle' to:)U$ res ,Cades S'ub3équents 

qui ont accordé des allo'cations à des chefs: ou à 'd'anciens 


'" agents de 'l'administratiofl du Togo; 

ARRETE: 

ARTléLE PREMIER. -- Le taux des allocations; se{
vies à certains chefs indigènes ou à d'anciens agents 
de l'admüîistration est fixé ainsi qu'il suit pour 1935: 

1CERCLE DE LOMÉ 

ADJALLÈ Jacob, chef d'Arnoutivé 7.500 frs.. 
ADADO, chef de Gros-Bè 2,000 frs. 
Al(LOVÉ CiiANCliAN, chef de Gros-Bè 2,000,frs. 
MENSAli .William, ex-agent de l'admi

nistration 3.000 frs, 
AGBODjAN PRINC; William, ex-agent de 

J'administration. 1.500 frs. 

• 

AjAVON ,Emmanuel, ex-agent de l'admi~ 

nistration 1'.500 f.s. 


DE SOUZA Félicia, ex-agent de, l'admi

nistration 1.500 frs. 


GABA Jacob, ex-agent de l'administra

tion ' 1.500 frs. 


ASOKl fritz, ex-agent de l'administra

tion 2,'100 frs. 


AMES Georges, ex-agent de l'adminis
tration , "., ' . 1.200 frs, 


ALI TlDJANI, ex-agent de l'administra

tion . 1,200' fllS. 


KARAMOKO, ex-agent de l'administration 60,0 .t.·s. 


ÇERCLE 'D'ANÉCliO 

LAWSON, chef supérieur 'd'Ané('ho '. . 1ÙOO frs. 
AjAVON Sébastien, "'hef d'Anécho 1.600 frs, . 
Silve!ra QUENASSOU, ex-~gent de 1'àdmi

,nistration • 1.500 fl:s, 
KpONTON KOUAl(OU, chef de famille 

d'Anécho 1.800 ;m;. 
Tl:lOMAS David, ex·éomm'is dcs P. T. T. 1.500 frs. 

CERCLE DE KLOUTO 

GLO ASSIGBÉVI, ex-surveillant des P. T. T. 800 ffS. 

TOMBA john, ex-agent de l'administration 480 frs, 

CERCLE DE SOl(ODÉ 

TlTII'O, ex-interprète 800 frs. 

DiAGARA, ex-agent de' l'administration 600 fl'S. 

Ces allncations sont payables par trimestre et à 


terme échu. 
La dépense correspondante sera imputée au budget 

Incal, e'xerciée, 1935, 'Chapitre l, art. 3, § 1" « allo
cations à des chefs et à d'anciens agents de l'adminis· 
tration ». 

ART. 3. Ces allocations sont personnelles et an
nuelles'. " 

ART. 4, ,,-" Le présent .rrêté sera enregistré, eom
muniqué et publié partout où'besoin sera. 

Lomé, le 15 janvier 1935, 

BOUROINE. 

,.- Enseignement olticiel 
• 

ARRETE No 32 fixlWI l'organisation gélzérale de l'el/
seignement officiel au Togo. 

c / 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
•OFF1CIE~ DE LA LEGION D'HONNEURj 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou-y:oirs' du Commissaire de la République: au TogQj, ,,. 


